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Régie d'exploitation des montagnes de Lans - 1 Place de la Mairie - 38250 Lans-en-Vercors - Tél. : 04 76 95 43 04 
Courriel : ski@lansenvercors.fr 

 

 Lans-en-Vercors, lundi 05 décembre 2022 
 
 

 
A l'attention des Membres du Conseil 
d'administration et du représentant de la 
commune de Lans-en-Vercors 

 
 

CONVOCATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vous êtes invité(e) à participer à une réunion du conseil d'administration qui se tiendra en Mairie, salle 
du conseil municipal, 1, place de la Mairie, 38 250 LANS EN VERCORS, le :  
 

JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à 16H15 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU MARDI 04 OCTOBRE 
2022 

APPROUVE 

2. COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE R. 2221-24 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

SANS OBJET 

3. DEL 35-2022 : DECISION MODIFICATIVE N°04-2022 – EXERCICE 2022 

APPROUVE 

4. DEL 36-2022 : TARIFICATION DU PERSONNEL REML A COMPTER DU 01/12/2022 

APPROUVE 

5. DEL 37-2022 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

APPROUVE 

6. DEL 38-2022 : CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE SAINT 
MARCELLINOISE 

APPROUVE 

 
 
 
 
 
 
 
Membres du conseil d'administration : 
Présidence : Jean-Charles TABITA 
Administrateurs(trices) : Guy CHARRON - Frédéric BEYRON - Isabelle MARECHAL - Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - 
Christian GIANESE 
Représentant de la commune de Lans en Vercors avec voix consultative : Michael KRAEMER 
 

mailto:mairie@lansenvercors.fr


Régie d'exploitation
des montaanes de Lans

LÂNS-EM-VERCORS

:XTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vîngt-deux/ le Conseil d'Administratîon de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salle

du Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance

de Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administratîon.

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charles TABiTA
Admînistrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Isabelle MARECHAL - Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -

Christian COLLAVET-Christian GiANESË

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploîtatîon de la R.E.M.L (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 35/2022 : DECISION MODIF1CATIVE ?04-2022-EXERCICE 2022

Monsieur le Président expose la nécessité cTajuster les crédits du budget de l'exercice 2022 de [a
Régie cTExploitation des Montagnes de Lans, et propose au Conseil d'Administration d'adopter la

décision modificatjve suivante :

DEL35/2022
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SEC'nONFONC'nQNNEMENTDEPENSESj.

ARTICLES

6535

6618

813S

6411

CHAPITRES

011

011

011

012

INTIUILÉS

Formations

Autres redevances pour concessions, brevets, licences,
procédés

Location mobiïière

Salaires, Appointements,commissionsde base

TOTAL DÉPENSES FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

2 00 0.00 €

500.00 €

-2 500.00 €

150 000.00 €

150 000.00 €

SECTION FONCWNNEMENTRECETTES :

ARTICLES
7061

CHAPITRES
70

INTI'ïUI-ÉS
Transport de voyageurs

TOTAL RECETTES FONC-RONNEMENT

DÉPENSES
150 000.00 €i

150 000.00 €

SECTION INVESTISSEMENT DÉPENSES:

ARTICLES
2162

2188

CHAPITRES
21

21

OPERATIONS
201 - AcquisJiïon de véhicules

203 - AcquisiSon matériels divers

INTITULÉS
Matériel de transport

Autres immobilisations
corporelies

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT

PÉPENSES_
3 900.00 €

-3 900.00 €

0.00 €

Le Conseil d'administration/ après avoir délibéré, à Funanimité :

DECIDE d'approuver la décision modificative no4, de i'exercice 2022.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administratîon de !a REML

DEL 35/2022
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

lÂNS-EM-VÊ&CORS

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vingt-deux/ le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salle

du Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance
de Jean-Charles TABITA/ Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA
Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Isabelle MARECHAL - Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -
Christian COLLAVET - Christian GIANESE

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 36/2022 : TARIFICATION DU PERSONNEL REML A COMPTER DU 01/12/2022

Le Président propose de fixer de la façon suivante ia tarification du personnel permanent et

saisonnier de la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans en appiication de la nouveHe
classification des emplois et de ia Commission Paritaire Permanente de Négociation et

cTlnterprétation du 21 novembre 2022.

DEL 36/2022
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l) Salaires

Les niveaux de rémunération brut de base sont les suivants :

Salaires hflîaires minimaux proFessi&nneis garantis {en eurosi - au 01/12/22
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A ces niveaux, est appliqué une augmentation comme suit :

* du niveau de rémunération de base 201 à 208 ............................... + 3 %

* du niveau de rémunération de base 209 à 217 ................................. + 2 %

* du niveau de rémunération de base 218 à 235. ....,......,„..........„.........+ l %

2) Prîmes et indemnités

INDEMNITE DE PANIER*................................................ 7.40 €/jour

PRIME DE TECHNICITE **.............................................. 60.65 €/mois

INDEMNITE D'EQUIPEMENT***..................,..............,...... 68.38 €/mois

PRIME DE LANGUES****.....................................,............. 60.65 €/mois

PRiME DE NiVOCULTURE***** ................................................ 60.65 €/mois

* Pour tous les salariés

**Pour les perchistes affectés au Domaine débuîarst et à des téléskîs non automatiques, les dameurs, et les pisteurs.

***Pour)es pisteurs

****Pour les salariés Justifiant d'un diplôme ou attestation reconnus.

***** Pour les pisteurs et salariés concernés

3) Effectif maximal du personnel nécessaire par service

Service des caisses......................................................................... 9

Service des Remontées Mécaniques................................................... 20

Service des Pistes........................................................................... 10

Service Secrétariat.......................................................................... 2

4) Evolution de carrière des employés saisonniers

Indice d'entrée et appiication de la butée progressive au bout de 2 saisons

Service des Remontées Mécaniques

Sans diplôme

Avec diplôme

NR 201
NR 203

=:>

=>

Nr 203 au bout de 2 saisons

Nr 205 au bout de 2 saisons

Service des Pistes

Pisteur 1er degré

Pisteur 2ème degré

Pisteur 3ème degré

NR 205
NR 207
NR 209

=>

=>

=>

N r 207
Nr 209

Nr 215

Au bout de 2 saisons

Au bout de 2 saisons

Au bout de 2 saisons

Service des Caisses

Niveau minimum

Formation bac ou

tourisme

NR 204
N R 207

r:>

=>

N r 206
Nr 210

Au bout de 2 saisons

Au bout de 2 saisons

DE L 36/2022
TARIFICATION DU PERSONNEL REML A COMPTER DU 01/12/2022
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Service Damage

Niveau minimum

(sans diplôme, sans
expérience}

Si diplôme
SE niveau de
responsabiiité

NR 206

NR 208
NR 212

=>

=>

=>

N r 208

Nr 213
Nr 217

Au bout de 2 saisons

Au bout de 2 saisons

Au bout de 2 saisons

Le Conseil d'administration, après avoir délibéré, à l'unanimité :

ACTE ['application dans la continuité de la classification des empîois mise en place par la
Convention Collective de Domaines Sidables de France à effet au 1er décembre 2018 ;
ACTE ['application des accords validés par Commission Paritaire Permanente de Négociation
et d'Inîerprétation du 21 novembre 2022 ;
DECIDE cTautoriser le versement cTindemnités représentatives de congés au personnel

saisonnier de la Régie d'exp!oitation des montagnes de Lans ;

PREND ACTE que pour tous les saisonniers la durée de la journée de solidarité est proratisée
en fonction du protocole d'accord mis en place lors de l'application des 35 heures et de la Loi

n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour i'autonomie des personnes âgées et
des personnes handicapées, et est donc fixée à l H 52 non rémunérée ;

DECIDE de solliciter auprès de la DIRECCTE une dérogation visant à porter la limite annuelle
du contingent cTheures suppiémentaires à 130 heures.

Monsieur Jean Charies TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DE L 36/2022
TARIFICATION DU PERSONNEL REML A COMPTER DU 01/12/2022
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LÂNS-ËM-VËRCORS

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de ia Régie d'exploitation des montagnes de
Lans, dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salle

du Conseil Municipal/1, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance
de Jean-Charies TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charies TABiTA
Administrateurs(trices) : DanieS MOULIN - IsabelSe MARECHAL - Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -
Christian COLLAVET-Christian GIANESE

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 37/2022 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL

Dans le cadre du changement de statut de la Régie des Remontées Mécaniques et de la création
d'une régie à personnalité morale et autonomie financière dénommée Régie d'Exploitation des

Montagnes de Lans (RËML) à compter du 1er janvier 2020, i! a été mis en place la mise à disposition
auprès de ia REML d'un agent de droit publie, contre remboursement de sa rémunération par !a

Régie cTExploitation des Montagnes de Lans.

La mise à disposition porte sur le poste de Responsable cTexploitation adjoint et a été validée
initialement pour une durée de 3 ans, soit jusqu'au 31 décembre 2022,

l! est nécessaire de renouveler cette mise à disposition à compter du 1er janvier 2023 dans les
mêmes conditions pour une durée de 3 ans renouveîable. La commune de Lans-en-Vercors a

DEL 37/2022
CONVËMTION DE M!SE A DISPOSITION DE PERSOMî^EL
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délibéré (délibération n° 2022-116 en date du 08 novembre 2022) sur le principe en ce sens.

Le Président propose aux membres du Conseil d'adminlstration d'approuver la convention ci-Jointe et

cTautoriser !e directeur à la signer.

Le Conseil d'administration/ après avoir délibéré/ à l'unanimité :

APPROUVE la convention de mise à disposition de personne! annexée à la présente

délibération;
AUTORISE le Directeur à la signer

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DEL 37/2022
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LÂNS-ÊM-VERCORS

DCTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
sTRATION

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vingt-deux/ le Conseil d'Administration de la Régie d'exploîtation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salie

du Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous ia présidence de séance
de Jean-Chartes TABITA/ Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Isabelie MARECHAL ~ Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -
Christian COLLAVET - Christian GIANESE

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)

Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU

Directeur d'explo Etat ion de la R.E.M.L (Invité) : Ludovic EViOULiN

DEL 38/2022 : CONVENTION AVEC l/ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE SAINT MARCELLINOISE,
L'ASSOCIATION CIRCUIT DES MONTAGNES DE LANS ET LA COMMUNE DE LANS EN VERCORS

Monsieur le Président propose aux membres du conseil d'admimstratlon d'approuver une convention

quadripartite pour l'organisation du E-Trophée Andros 2023 qui se déroulera du 20 au 22 Janvier
2023.

Cette convention permet cTorganiser la collaboration entre les différentes parties prenantes du E-

Trophée Andros.

DEL 38/2022
CONVENTION E-TROPHEE ANDROS 2023
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Le Président propose aux membres du Conseil d'administration cTapprouver la convention ci-jointe et

d'autoriser !e directeur à la signer.

Le Conseil d'administration, après avoir délibéré/ à l'unanîmité :

APPROUVE la convention annexée à la présente délibération avec l'Association sportive
automobile Saint Marœiiinoise/ rAssociation circuit des montagnes de Lans, la commune de

Lans-en-Vercors et ia Régie des Montagnes de Lans/ ayant pour objet ForganEsation du E-

Trophée Andros 2023;
AUTORISE ie Directeur à la signer

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DEL38/20Z2
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LÂNS-EN-VERCORS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans/ dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salle

du Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance
de Jean-Charies TABtTA/ Président du conseil d'administration.

Membres en exercice ; 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Isabelle MARECHAL - Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -
Christian COLLAVET- Christian GIANESE

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consuitative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBtNEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 39/2022 : CONVENTION AVEC LA FEDERATION FRANÇAISE DE SPORT ADAPTE

Monsieur le Président propose/ au regard du soutien de la REML pour !e déveioppement et la
promotion de sport adapté, aux membres du conseil d'administration d'approuver une convention

avec !a Fédération Française de sport adapté pour l'organisation de manifestations et d'activités.

DEL 39/2022
CONVENTION FEDERATION FRANÇAISE DE SPORT ADAPTE
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Le Conseil d'administration/ après avoir délibéré, à ['unanimité :

APPROUVE la convention annexée à la présente délibération ;
AUTORISE je Directeur à !a signer.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

e

DEL 39/2022;
CONVENTION FEDERATION FRANÇAISE DE SPORT ADAPTE
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

lÂNS-EM-VÊRCOKS

DU CONSEIL D'ÂDyiNISTRÂTEON

SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 à16H15

L'an deux mille vîngt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploîtation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 05 décembre 2022, s'est réuni à 16hl5 en session ordinaire dans la salle
du Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance
de Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charies TABITA
Adminîstrateurs(trices) : Danie! MOULIN - Isabelle MARECHAL - Guy CHARRON - Frédéric BEYRON -
Christian COLLAVET - Christian G1ANESE

Excusés : /
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Frédéric BEYRON
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 40/2022 : CONVENTION AVEC LA UGUE AUVERGNE RHONE ALPES DE SPORT ADAPTE

Monsieur le Président propose, au regard du soutien de la REML pour le développement et la

promotion de sport adapté/ aux membres du conseil cTadministration cfapprouver une convention

avec la Ligue AURA de sport adapté pour l'organisation de manifestations et d activités.
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Le Conseil d'administration, après avoir délibéré, à l'unanimité :

APPROUVE ia convention annexée à la présente délibération ;
AUTORISE le Directeur à la signer.

Monsieur Jean Charles TABiTA

Président du Conseil d'administration de la REML
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